
Déposition d’Application au Département Regional  
du Service National de Migration de l’Ukraine (SNM)

L’application 
est accepté et 
inscrit 

L’application 
est rejetée 
pour être 
acceptée 

L’application est 
admissible 

L’application est 
inadmissible 

5 jours ouvrables 
pour faire appel 

5 jours ouvrables 
pour faire appel 

5 jours ouvrables 
pour faire appel 

IDSM est délivré pour 
1 mois 

IDSM est prolongé 
pour 
6 mois 

La décision 
recommandée est 
envoyée au SNM 

La decision du SNM est 
positive =
Récognition comme un réfugié ou 
une personne ayant besoin  d’une 
protection complémentaire

La decision du SNM est 
negative = 
Rejet en récognition comme 
un réfugié ou une personne 
ayant besoin d’une protection 
complémentaire 

Pendant les 15 jours - 
première interview 

Deuxième interview 

1 3 4 5

6 7 8 9

10

2



La Procédure d’Appel des Décisions Négatives 
Depuis de toute la procédure d’appel IDSM est prolongé tous les 3 mois. 

Appel au SNM  
de rejet en acceptation de l’application / 
admission de la déclaration 

Appel à la Cour 
de rejet en acceptation de la plainte et de la récognition comme un réfugié 
ou une personne ayant besoin d’une protection complémentaire 

Nouvelles circonstances = 
re-déposition de l’application 

(voyez la procédure à partir  de l’étape 1 à la page 1) 

La plainte est 
déposé au SNM 

SNM considère 
la plainte 

La décision 
positive 

Tribunal de 1re instance -  
Tribunal du district 

Tribunal de 2me instance -  
Tribunal d’appel 

Tribunal de 3me Instance - 
Tribunal de cassation 

La plainte est 
accepté par 
SNM 

La plainte est 
rejetée par 
SNM 

La décision 
positive 

La décision 
positive 

La décision 
négative 

La décision 
négative 

La décision 
négative 
est définitive; 
ne peut pas 
faire l’objet 
d’un appel 

Révision du dossier au SNM: 
interview supplémentaire 
(la procédure commence à 
partir de l’étape 4 à la page 1) 
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